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Procès-Verbal de l’Assemblée Générale de la 
Société de Plongée d’Estavayer du 20.04.2018 

 
Le Président déclare l’Assemblée générale ouverte à 20h15 
Tous les membres ont été convoqués dans les délais impartis par nos statuts. 
Personne ne demande de modification de l'ordre du jour. 
 
1. Présences et contrôle des clés : 
 
Sont excusés pour cette assemblée: 
 
 Membres Présents Absents Excusés 
1 Baudois Daniel 1   
2 Baudois Renée 1   
3 Belmondo Bastien 1   
4 Bonny Philippe 1   
5 Bonny Roland    
6 Bossart Cédric   1 
7 Cappelletti Nicola    
8 Crausaz Gilbert   1 
9 Dumont Pierre    
10 Gobet Françoise 1   
11 Haesler Jean-Philippe    1 
13 Hauser Nicolas 1   
14 Krieg Aloïs 1   
15 Lambert Richard 1   
16 Mercier Rémy    
17 Michel Bastien 1   
18 Pittet Emilie 1   
19 Pittet Marcia 1   
20 Pittet Michel 1   
21 Pittet Sébastien   1 
22 Pury Marc   1 
23 Sautaux Raymond   1 
24 Schuler Roger 1   
25 Stern Laurent    
26 Strub Daniel 1   
27 Suard Emilie   1 
28 Toro Olivier   1 
29 Touron Alain 1   
30 Tramaux Sven 1   
31 Vetterli Christian 1   
32 Wernli Daniel   1 
     
 TOTAL  17   

 
Seuls les membres actifs et libres ont le droit de vote. 
17 membres avec le droit de vote font acte de présence, la majorité est à 9 voix. 
Après la signature de la liste des présences, il est procédé au contrôle des clefs.  
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Le contrôle des clés ne révèle aucune irrégularité.  
 
2. Approbation du PV de l'assemblée générale du 03 Novembre 2018 : 
 
Le procès-verbal de l'assemblée du 03 Novembre 2018 a été joint à la convocation à cette 
assemblée de printemps. Celui-ci a été accepté à l’unanimité. 
 

3. Admissions, démissions, mutations : 
 
Mutation : 
 
Flora et Patrick Marti membres à l’essai depuis l’AG de printemps 2017, sont acceptés 
comme membres ordinaires, à l’unanimité et sous les applaudissements de l’assemblée. 
Leur admission sera définitive qu’ils auront réglé la finance d’entrée de 300 chf chacun.  
Une clef et un casier leur seront dès lors remis et ils pourront jouir de tous les avantages en 
tant que membre ordinaire. 
Par la même occasion, Patrick Marti est nommé pilote officiel. 
 
4. Rapport du Président : 
 
Ces 6 derniers mois ont été actifs pour notre société.  
 
Le retrait du lac était moins impressionnant cet hiver. Notre bateau n’a dû être logé 
qu’un court moment au ponton L du port de la SOCOOP. Maurice le Capitaine du 
port, avec qui les relations sont de confiance et amicales, nous a mis à disposition 
l’électricité du ponton L pour l’hivernage en cas de marée basse. Cette expérience 
pourra être reconduite l’hiver prochain, en cas de besoin. 
 
Les bons moments de fin d’année dans notre local ont été une fois de plus très 
appréciés. De même, pour la soirée vidéo ou la qualité des images était au rendez-
vous, soirée exceptionnelle une fois de plus ! Le président remercie tous les 
membres pour leur investissement et leur partage. 
 
L’avenir de notre local :  
Une décision sera prise cet été concernant l’attribution de la future concession du 
port de la SOCOOP.  
Avec les diverses relations que le président entretien et l’évolution de cette affaire, 
nous resterons probablement encore quelques années dans notre nid actuel.  
La mise à l’enquête sur le PAD est en standby. Le comité reste attentif. 
 
Il devient de plus en plus difficile d’accéder aux adresses des plaisanciers. Les 
contraintes liées à la protection des données en sont la cause. Nous sommes en 
négociation avec la commune de Cheyres. Affaire à suivre, pour le comité… 
 
Le relooking de notre site STAVIASUB.CH est opérationnel et surtout fonctionnel. 
Les modifications, ajouts, suppressions de photos, textes etc. sont très simples.  
Les gros points forts de ce fonctionnement JIMDO sont :  
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- N’importe quel novice peut modifier, ajouter à sa guise des documents, images, 
textes etc… Pour l’instant les modifications ne seront opérées que par les membres 
du comité. 
- Le tarif annuel est bon marché (-100.-/an) 
 
Sachez que le comité met tout en œuvre pour soigner les rapports entre nos 
différents partenaires et mettre en avant notre société. Continuons ensemble à 
donner une image positive et dynamique de notre société.  
LP reste certain que nous aurons un nid confortable et que notre société de plongée 
STAVIASUB aura un avenir fort. 
 
LP remercie vivement ses collègues du comité qui doivent souvent jongler pour 
trouver des disponibilités entre travail et tâches familiales.  
Le comité a décidé de profiter d’un court séjour à Marseille début mai.  
 
LP remercie tous les membres et souhaite à tous une saison pleine de bonnes bulles 
en sécurité et avec beaucoup de plaisir. 
 

5. Rapport du Caissier: 
 
Les comptes sont habituellement exposés à l’AG d’automne. 
Le caissier est excusé ce soir pour cause de maladie. 
 
6. Rapport du chef matériel : 
 
Nicolas nous fait part des éléments suivants : 
 
Un changement des interrupteurs du tableau électrique du local est prévu vu leur 
dysfonctionnement actuel. 
 
Des travaux de maintenance du compresseur viennent d’être effectués. 
 
L’une des 2 batteries du bateau s’est déchargée cet hiver (celle du moteur). Si cela 
se reproduit il faut ponter les 2 batteries via les 2 bornes rouges avec le câble rouge 
(les 2 noires sont déjà pontées). 
Le guindeau est réparé mais fragile : tenir l’ancre avec le pied avant d’actionner le 
dispositif.  
 
Nous disposons d’un nouveau grill à gaz. 
 
Propreté du local :  
Nous avons abandonné la liste du tournus de nettoyage qui ne fonctionnait pas 
vraiment mais comptons sur la responsabilité de chacun à chacune de vos visites. 
Merci de penser de temps en temps à venir nettoyer le local de manière plus 
approfondie. 
 
Merci de ne stocker qu’un seul bloc par plongeur au local (éventuellement un bi-
bouteilles) les autres peuvent être stockées dans votre casier ou chez vous. 
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Nettoyage du pourtour du local 12 Mai 2018 : 
Il s’effectuera durant toute la journée et sera combiné avec le nettoyage de la 
crépine.  
 
Françoise Gobet fait part de problèmes d’humidité et d’eau sur le sol dans le 
container. Le comité se chargera de vérifier le système actuel (déshumidificateur, 
fuite etc…) en attendant merci aux membres de vérifier le bac du déshumidificateur 
et de vérifier l’état du sol. Au besoin, merci d’effectuer les nettoyages nécessaires. 
 
 

7. Votation d’un crédit pour le remplacement des vitres du bateau: 
 
Situation actuel et historique des vitres : 

- Les vitres n’ont jamais été changées, elles ont l’âge du bateau. 
- Le problème est ancien (cela posait déjà un problème du temps de 

Périsset) 
- Elles ont été démontées et remontées plusieurs fois lors de la rénovation 

bateau (peinture) 
- Il y a 2 joints d’étanchéités (extérieur/intérieur) ce qui complexifie le 

problème. 
- Les joints ont déjà été rénovés mais le problème persiste compromettant 

l’état des boiseries intérieur. 
- A ce stade, un changement complet des vitres (embrasure alu) est à 

envisager. 
 
Difficultés : Découpe et pose sur mesure, ces vitres sont spécifiques, le comité n’a 
pas trouvé de concurrence, les délais sont de 4 mois ! 
 
Tarif matériel :  4 vitres simples à 1’000.-/pc 
   3 vitres mobiles à 1’300.-/pc soit 7’900.- 
 
Main d’œuvre approximative :  
Il faut compter un 1er démontage, la création d’un chablon, un premier remontage 
« étanche », 4 mois de délais d’attente et 2ème démontage suivi de la pose finale des 
nouvelles fenêtres.  
Environ 5 h par vitre soit environ : 4’200.- 
 
Total estimatif : 12’100.- 
 
Un crédit de 13.000.- pour changer ces vitres + une augmentation de la limite 
actuelle de 2000.- à 3000.- sont demandés par le comité. 
 
62’800.- sont disponibles sur le compte.  
 
La demande du comité est acceptée par 16 voix pour, 0 contre et 1 abstention. 
 
Philippe Bonny propose d’envisager l’inclusion de systèmes de chauffages dans les 
vitre (type bateau armée) afin d’éviter la condensation.  
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Christian Vetterli propose de voir si nous devons profiter de la sortie du bateau pour 
refaire les boiseries abimées par l’humidité. 
 
Le comité traitera ces points.  
 

8. Rapport du chef de plongée et activités 2018 : 
 
Présentation des activités 2018 par Bastien avec notamment :  
 

- Le début des piquets de port le 6 mai. 
- Le nettoyage du local le 12 mai + crépine.  
- Une journée « refresh rescue » réanimation avec mannequins et utilisation 

des systèmes de sécurité embarqués dès 9h00. Dès 10h Cédric Blanc 
(Police cantonale du lac FR) viendra répondre aux questions concernant la 
sécurité en plongée et lors de la navigation. Après une grillade au local, 
une plongée d’exercices est prévue dans l’après-midi.  

- L’AG d’automne le 16 Novembre pendant laquelle seront abordés les 
projets de voyage du 45e anniversaire de la société. 

- Le loto du 21 décembre 2018 
 
Bastien signale qu’actuellement une des 2 bouteilles d’oxygène immergeable est en 
réparation suite à une fuite après son passage à l’empa. Elle sera remplacée dès 
que possible. Merci de votre prudence. 
 
Merci de transmettre régulièrement à Bastien vos nouveaux certificats médicaux et 
nouveaux brevets de plongée. 
 

9. Divers: 
 
Le président clôture l’assemble à 21h10 après avoir fait ses remerciements à Nicolas pour la 
préparation des Vols-aux-Vents.  
 
 
 

Estavayer, le 20/04/2018 
Pour le Comité : 
Bastien Belmondo 
Chef Plongée 

 
 
 


